
POINT 2

Désignation du nouveau représentant des 
organisations syndicales au bureau de la CLIS

Réunion plénière de la CLIS de FESSENHEIM du 18 avril 2024



Extrait du règlement intérieur de la CLIS

Appel à candidatures envoyé aux membres de la CLIS le 
14 février 2024

candidature : Laurent BUHLER-MOSER

Désignation nouveau membre bureau

Réunion plénière de la CLIS de FESSENHEIM du 18 avril 2024



Réunion plénière de la CLIS de FESSENHEIM du 18 avril 2024

Désignation nouveau membre bureau

Décision en séance : 

Laurent BUHLER-MOSER est désigné comme membre du 
bureau pour le collège des organisations syndicales 


